
Le client est totalement libre de 
choisir son prestataire pour 
l'installation et la maintenance 
parmi le réseau de fabricants.

Le client reste dépendant du 
fabricant et donc de sa 
réactivité et de ses délais.

L'installateur doit pratiquer les 
prix du marché car la 
concurrence est plus rude.

Le fabricant peut imposer le 
prix qu'il veut à son client final : 
il est pieds et mains liés.

Très large réseau avec des 
techniciens formés 
régulièrement partout en 
France.

Réseau très réduit.

Installateur du SSI a accès au 
niveau 3 du système : il peut 
réaliser toutes les 
maintenances préventives et 
curatives.

DÉTECTION INCENDIE,
SYSTÈME OUVERT OU FERMÉ ?

Il existe deux possibilités de système de sécurité incendie :
Ouvert ou Fermé. Nous vous expliquons la différence entre les 2.

LES NIVEAUX D'ACCÈS
Accès possible à certaines commandes (ex : déclencheur 
manuel).

LA DIFFÉRENCE ENTRE LES 2

Accès possible à toute personne exerçant une responsabilité 
générale de surveillance.

Accès au système par toute personne exploitante formée, 
informée et autorisée capable de pratiquer certaines 
opérations d’exploitation et d’apprécier les conséquences qui 
en découlent.

Accès au système par toute personne chargée d’effectuer les 
mises en services, la maintenance technique prévue par le 
constructeur.

Accès à toutes les interventions non prévues aux autres 
niveaux (ex : modification du programme).

Ouvert Fermé
Installateur du SSI doit faire 
appel au fabriquant pour 
intervenir en niveau 3 pour 
réaliser la programmation et la 
maintenance curative.

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise solution. Toutefois, le client 
sera toujours beaucoup plus libre avec un système ouvert qu'un 

système fermé.


